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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Protection des dénominations propres aux denrées alimentaires
Question écrite n° 779

Texte de la question

M. Corentin Le Fur alerte Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt sur
l'utilisation fallacieuse, par les industriels spécialisés dans la production de produits à base de protéines
végétales, de dénominations animales pour décrire, promouvoir ou commercialiser leurs produits. En application
des dispositions de la loi n° 2020-699 du 10 juin 2020 relative à la transparence de l'information sur les produits
agricoles et alimentaires : « Les dénominations utilisées pour désigner des denrées alimentaires d'origine
animale ne peuvent être utilisées pour décrire, commercialiser ou promouvoir des denrées alimentaires
comportant des protéines végétales ». Ces dispositions, codifiées à l'article L. 412-10 du code de la
consommation, ont fait l'objet des décrets d'application n° 2022-947 du 29 juin 2022 relatif à l'utilisation de
certaines dénominations employées pour désigner des denrées comportant des protéines végétales et n° 2024-
144 du 26 février 2024 relatif à l'utilisation de certaines dénominations employées pour désigner des denrées
comportant des protéines végétales. Le vendredi 4 octobre 2024, saisie par le Conseil d'État à la suite d'un
recours déposé par une association de défense des industriels des protéines végétales, la Cour de justice de
l'Union européenne a estimé que les alternatives végétales à la viande pouvaient être qualifiées de « steak », «
jambon » ou « saucisse ». Elle a enjoint le Conseil d'État de rendre une décision définitive sur l'utilisation de ces
termes. La loi relative à la transparence de l'information sur les produits agricoles et alimentaires a été votée par
les représentants du peuple, puis promulguée. Malgré cela, la Cour de justice de l'Union européenne a estimé
que les pays de l'Union européenne ne peuvent interdire aux entreprises qui fabriquent des substituts de viande
à base de plantes de les appeler « steaks », « jambon » ou « saucisse ». C'est un arrêt qui est extrêmement mal
vécu par les agriculteurs et les professionnels de l'industrie agro-alimentaire. Il n'est acceptable ni pour les
éleveurs, qui subissent une concurrence insidieuse, ni pour les consommateurs, qui sont privés d'accès à une
information claire lorsque des produits à base de protéines végétales sont présentés sous une appellation
propre aux denrées d'origine animale. C'est pourquoi il lui demande quels leviers le Gouvernement entend
actionner afin de faire appliquer la loi votée il y a plus de quatre ans maintenant et s'il envisage, en parallèle,
d'agir au niveau européen pour protéger les dénominations et ainsi assurer la promotion de la gastronomie
européenne à l'international.

Texte de la réponse

Dans un souci de protection du consommateur, le Parlement a décidé en 2020 avec la loi relative à la
transparence de l'information sur les produits agricoles et alimentaires d'interdire, pour désigner les denrées
alimentaires comportant une part de protéines végétales, l'utilisation de dénominations traditionnellement
associées aux produits d'origine animale, lorsque cette part de protéines végétales excède un seuil fixé par
décret. En juin 2022, le Gouvernement a pris, en application de cette loi un décret, pour mettre en œuvre cette
interdiction et encadrer l'usage des dénominations relatives aux denrées d'origine animale. Ce décret devait
entrer en vigueur au 1er octobre 2022. En juillet 2022, saisi par l'association Protéines France, le Conseil d'État
a suspendu l'exécution de ce décret et posé plusieurs questions préjudicielles à la Cour de justice de l'Union
européenne (CJUE) relative à l'interprétation du règlement concernant l'information du consommateur sur les
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denrées alimentaires, dit règlement INCO. Ces questions visent à clarifier si le règlement INCO autorise un État
membre à règlementer l'usage des dénominations associées aux produits d'origine animale qui sont usuelles ou
descriptives, ainsi que les modalités pour les règlementer. Par ailleurs, conformément à la volonté du législateur,
le Gouvernement a pris en février 2024 un nouveau décret, tenant compte des observations du Conseil d'État
qui se substituait au précédent décret. La CJUE a rendu son arrêt le 4 octobre 2024 dont le Gouvernement
examine le contenu et les conséquences éventuelles à tirer en droit.
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